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association des Opérateurs internet des Collectivités 
http://www.adoc.net
Article 1 : forme

Créée sous le régime de la loi de 1901, ADOC est une association amicale dénommée :
ADOC soit Association Des Opérateurs internet des Collectivités.

Article 2 : SIÈGE SOCIAL

Le siège social est fixé à : 31150 Gratentour Mairie de Gratentour

Article 3 : OBJET

1. L’association a pour objet d'assister les sociétaires dans la création et la mise à jour de leur espace de communication sur Internet , de les aider à mieux utiliser les logiciels de création et de mise à jour des sites, à leur permettre de formuler leurs demandes d'amélioration, de modification ou de simplification.
Pour ce faire, elle prend appui sur les souhaits exprimés par les demandeurs et les personnes concernées, elle conseille les adhérents, dans le choix des moyens les moins onéreux ou les plus pratiques pour se servir des différents produits associé aux espaces de communication 
2. L’association peut aussi aider les sociétaires qui n'ont pas les moyens financiers ou humains à faire vivre de manière régulières leurs espaces de communication, en mettant par exemple à leur disposition un jeune qui saisira les modifications souhaitées, à partir des communications qui lui seront faites par télécopie ou par courrier
3. A animer et promouvoir la communauté virtuelle des utilisateurs des TIC, d’espaces de communication tant sur Internet ou sur tout support médiatique 
4. Elle organise des réunions périodiques pour que les utilisateurs des espaces de communication internet, puissent se faire part mutuellement de leurs expériences.
5. l’association pourra aussi proposer un soutien juridique relatif à l’utilisation des TIC et à celle du réseau Internet.
6. Assistance à toute collectivité à l'accès et l'utilisation de tout progiciel de création ou de gestion de site internet, quelle qu'en soit l'origine, par le truchement du portail CITAENET. 

Article 4 : MEMBRES DE L’ASSOCIATION

Pour être membre de l’association il faut être titulaire d’un espace de communication sur Internet et/ou avoir été agréé par le bureau, qui statut lors de chaque réunion sur les demandes d’admission.

L’association se compose de : 
· membres actifs,
· membres bienfaiteurs,
· membres d’honneur
· membres honoraires
1. Ses membres actifs sont tous les titulaires d'espaces de communication sur Internet à jour de leur cotisation
2. Le titre de membre bienfaiteur par le Comité à tout membre actif qui acquittera une cotisation double de la cotisation de membre actif.
3. Le titre de membre d’honneur est décerné par le comité à toute personne ayant rendu des services à l’Association, de quelque ordre qui soit.
4 – Le titre de membre honoraire sera attribué à tout membre ayant versé une cotisation 

supérieure au double de la cotisation de membre actif.

Article 5 : COTISATIONS :

· Le montant de la cotisation est fixé annuellement par le comité
· L’année sociale commence le 1er janvier pour se terminer le 31 décembre.
· Les membres d’honneur ne sont pas tenus au versement d’une cotisation. Ils peuvent être consultés mais ne sont ni éligibles ni électeurs.



Article 6 : DÉMISSION, EXCLUSION, et DÉCÈS

1. Les sociétaires peuvent démissionner en adressant leur démission au président par lettre recommandée avec accusé de réception.
2. Ils perdent alors leur qualité de membre de l’association mais restent tenus du paiement de leur cotisation de l’année en cours et éventuellement des années échues.
3. Le Comité a la faculté de prononcer la radiation d’un sociétaire qui ne respecterait pas les clauses des présents statuts, ou qui porterait préjudice par ses actes, paroles ou écrits aux intérêts de l’association, ou qui manquerait à l’obligation de courtoisie et d’entraide qui doit présider aux rapports des sociétaires entre eux.

TITRE III : ADMINISTRATION

Article 7 : COMITE

1. L’association est administrée par un Comité de 5 membres, élus parmi les adhérents constituant l’Assemblée Générale à la majorité relative. Six semaines avant l’élection, il sera procédé à un appel de candidatures.

2. La durée des fonctions du comité est fixée à 6 (six) ans, chaque année s’entendant d’un intervalle séparant deux assemblées générales ordinaires annuelles.

3. Le Comité se renouvelle par moitié tous les trois ans. Le premier renouvellement se fait selon l’ordre alphabétique des élus. Les membres sortants sont rééligibles.

4. Pour être éligible au Comité, il faut pouvoir justifier d’un an de présence au sein de l’association et être à jour de ses cotisations. Il faut également être majeur et jouir de ses droits civiques.

5. Les fonctions de membres du comité sont gratuites et ne peuvent à quelque titre que ce soit être appointées ou rétribuées par l’Association.

Article 8 : RÉUNION ET DÉLIBÉRATION DU COMITE

1. Le Comité se réunit une fois au moins tous les 6 (six) mois, sur convocation du président, ou sur la demande du tiers de ses membres.

2. Les décisions sont prises à la majorité des voix ; en cas de partage, la voix du président est prépondérante.

3. Les votes ont lieu au scrutin ou par procuration. Nul ne peut disposer de plus d’un pouvoir.

4. La présence d’au moins un tiers des membres du comité est nécessaire pour la validité des délibérations.

5. Tout membre du comité, qui sans excuses, n’aura pas assisté à 3 (trois) réunions consécutives, pourra être considéré comme démissionnaire.



6. Le comité peut créer les fonctions utiles à la bonne marche de l’association. Il approuve les engagements financiers. Il peut interdire au Président ou au trésorier d’accomplir un acte qui entrerait dans leurs attributions statutaires mais dont il contesterait l’opportunité.

Le Comité peut nommer une commission technique chargée de la préparation des rapports à remettre aux concepteurs des produits utilisés par les sociétaires



Article 9 : LE BUREAU

1. Le comité élit pour 3 (trois) ans, à la majorité simple, un bureau chargé de la gestion de l’association. Le bureau comprend un Président, un vice-président, un secrétaire, un trésorier (ces deux fonctions peuvent être tenues par une ou deux personnes) et, si nécessaire, des adjoints. Ces fonctions peuvent être rééligibles.

2. Le vice président assiste et remplace le président en cas de besoin

3. Le secrétaire anime et coordonne la vie de l’association dont il détient les documents administratifs.

4. Le trésorier tient les comptes de l’association

5. Le Président ou le Trésorier ont pouvoir de régler les dépenses nécessaires.

TITRE IV : ASSEMBLÉES GÉNÉRALES

Article 10 : ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE

1. Les sociétaires se réunissent en assemblée générale qui est qualifiée d’extraordinaire lorsque ses décisions se rapportent à une modification des statuts et d’ordinaire dans les autres cas.

2. L’assemblée se compose des membres actifs et bienfaiteurs de l’association à jour de leur cotisation pour l’exercice en cours et inscrits depuis au moins 6 (six) mois avant la date de l’assemblée générale.

3. L’Assemblée Générale Ordinaire est convoquée dans le courant du dernier trimestre de l’année civile. Elle entend les rapports du président, du secrétaire, du trésorier, approuve les cotisations et donne quitus pour les comptes.

4. Les convocations à l’Assemblée Générale Ordinaire (A. G. O.) sont adressées 15 (quinze) jours au moins avant la date fixée, par les soins du secrétaire. L’ordre du jour est indiqué sur les convocations.

5. Les délibérations sont approuvées à la majorité simple des voix des membres présents. Le vote par procuration est admis. Nul ne peut disposer de plus d’un pouvoir.

Article 11 : ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE

1. L’Assemblée Générale Extraordinaire peut modifier les statuts dans toutes leurs dispositions

2. Elle statue sur toutes les questions urgentes qui lui sont soumises

3. Elle peut notamment décider la dissolution de l’association.



4. Pour délibérer valablement, l’Assemblée Générale Extraordinaire doit être du ¼ (un quart) au moins des sociétaires. Si cette condition n’est pas remplie, l’assemblée est convoquée à nouveau dans les conditions prévues à l’article précédent pour l’assemblée générale ordinaire. Elle peut délibérer quel que soit le nombre des membres présents.

5. Les décisions de l’Assemblée Générale Extraordinaire sont prises à la majorité des 2/3 

(deux tiers) des voix des membres présents ou représentés. Nul ne peut disposer de plus d’un pouvoir.


Article 12 : PROCÈS VERBAUX

Les délibérations de l’assemblée générale des sociétaires sont constatées par des procès verbaux établis et signés par le Président de l’Assemblée et le secrétaire.

Les copies ou extraits des procès verbaux à produire en justice ou ailleurs sont signés par le Président du Comité et par deux administrateurs.

TITRE V : RESSOURCES DE L’ASSOCIATION

Article 13 : COMPOSITION DES RESSOURCES

Les ressources de l’association se composent des cotisations, subventions, produits des manifestations qu’elle organisera dans le cadre de son objet social, de dons qu’elle sera habilitée à recevoir.

Article 14 : BUT NON LUCRATIF DE L’ASSOCIATION

L’association s’interdit de faire des bénéfices. Le surplus des ressources sera affecté à l’investissement, équipements et financement d’actions de recherche.

TITRE VI : DISSOLUTION ET LIQUIDATION

Article 15 : DÉSIGNATION DE LIQUIDATEURS : SORT DU BONI DE LIQUIDATION

En cas de dissolution volontaire, statutaire ou forcée de l’association, une assemblée générale extraordinaire désigne un ou plusieurs liquidateurs qui jouiront des pouvoirs les plus étendus pour réaliser l’actif et acquitter le passif.

Le produit net de la liquidation sera dévolu à une association ayant un objet similaire et son siège social sur le territoire de la Société Régionale. Cette association sera désignée par l’Assemblée Générale Extraordinaire des sociétaires.

TITRE VII : DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Article 16

1. Toutes discussions politiques ou religieuses ainsi que les jeux de hasard sont interdits dans les réunions de la Société ou du Comité

2. Tous les cas non prévus par les présents statuts seront réglés par le Comité qui s’attachera à respecter l’esprit et la tradition laïque de l’enseignement public


TITRE VIII: FORMALISES 

Le Comité remplira les formalités de déclaration et de publication prescrites par la loi.

Tous les pouvoirs sont conférés à cet effet au porteur d’un original des présentes.
